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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Après le mot : « relatives », la fin de l’article L. 1235-5 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant de l’article 2 de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 relative à la 
prévisibilité et la sécurisation des relations de travail, est ainsi rédigée :

« 1° Aux irrégularités de procédure, prévues à l’article L. 1235-2 ;

« 2° A l’absence de cause réelle et sérieuse, prévues à l’article L. 1235-3 ;

« 3° Au remboursement des indemnités de chômage, prévues à l’article L. 1235-4, en cas de 
méconnaissance des articles L. 1235-3 et L. 1235-11.

« Le salarié peut prétendre, en cas de licenciement abusif, à une indemnité correspondant au 
préjudice subi.

« Toutefois, en cas de méconnaissance des dispositions des articles L. 1232-4et L. 1233-13, 
relatives à l’assistance du salarié par un conseiller, les dispositions relatives aux irrégularités de 
procédure prévues à l’article L. 1235-2 s’appliquent même au licenciement d’un salarié ayant moins 
de deux ans d’ancienneté et au licenciement opéré dans une entreprise employant habituellement 
moins de onze salariés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

C'est un amendement de conséquence de notre suppression du barème spécifique applicable aux 
salariés des TPE. 


